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LES VISITES PASTORALES
DES ÉVÊQUES DE LODÈVE

(2- partie) (note a)

Anticipant de quelques jours sa venue, l'évêque en Informe par écrit le desservant de chacune des paroisses
dans lesquelles il se rendra durant la visl!e générale de son diocèse. En ayant pris connaissance, le prêtre devra en
aviser à son tour ses paroissiens lors de 1office dominical. L'ensemble de la communauté religieuse était Impliquée
dans ce qui se devait d'être condldéré comme un événement bouleversant un tant soit peu le déroulement de la
dévotion quotidienne. Dans ce sens, le jour de la visite épiscopale était considéré comme jour de fête
chômé. . .

Tout devait être prêt afin de recevoir le prélat dans les meilleures conditions possibles. L'enjeu en était l'Image
de marque religieuse du groupe des villageois, dans un souci secondaire de concurrence par rapport aux paroisses
voisines. Eglise balayée et autels décorés, les personnes et les biens nécessaires à la bonne pratique du culte se
préparaient dans l'optique d'être soumis aux regards scrutateurs de l'évêque et de son administration. Les registres
paroissiaux et les comptes des margull1lers allaient également subir une sérieuse Inspection.

,Affiliée au droit canonique et sans .doute prise Initialement dans un vaste programme d'évangélisation au profit
de 1autorité diocésaine, la visite pastorale s'est muée, avec la reconnaissance de la force spirituelle et temporelle de
l'évêché, en un acte vérificateur et rassurant ; vérificateur pour les valeurs morales et les rentrées d'argent ;
rassurant envers un peuple pour lequel la présence "de visu" du prélat est un geste Influent et motivant
(12) .

Jusqu'à sa suppression, le diocèse de Lodève a connu une occupation des sols avant tout rurale , en particulier
pour le plateau du Larzac dont la dispersion des regroupements humains est Inhérente à un terroir difficilement
exploitable . D'après le compte rendu de visite de Jean-Georges de Soul11ac, seules trois agglomérations - Clermont
l'Hérault, Lodève et Montpeyroux (13) - Ydépassent au XVIIIe siècle le millier d'habitants. Jusqu'à la fin de ce
siècle (14), il en résultait l'existence de rares voles larges et carrossables qu'il devait être plus honnête de qualifier
de chemins ou sentiers que de véritables routes. Etant donné le rythme rapide et répété des étapes - en moyenne
une paroisse pour jour, deux jours pour les communautés plus importantes - la visite générale du diocèse devait
être une action physique éprouvante pour l'évêque et pour sa suite. Ainsi, la tournée pouvait se faire d'un seul tra it,
certes adouci de quelques jours de repos, comme l'ont faite Jean de Plantavit de la Pause et Roger de Harlay, ou
par Intermittences, en plusieurs années, comme semblent avoir procédé François Bosquet ou Jean Georges de
Soul1lac. .

Dans ses haltes , cela va de soi, l'évêque était logésur place, dans la cure , ou dans sa demeure s'il en possédait
une dans le vl1lage traversé. Encore de nos jours dans certains presbytères, l'une des chambres d'hôte est dite
"chambre ~e l'évêque". J

Le dignitaire résidait plus rarement chez un laïc, tel Roger de Harlay reçu , lors de son passage à Clermont
l'Hérault, "dans la maison du sieur Julien, bourgeois de ladite vl1le" . (15)

A ce propos, et Bernard Gui en fait état au XIV" siècle, toutes les paroisses doivent verser une procuration
pour la visite de leur pasteur, c'est-à-dlre prendre à leurs frais les dépenses entraînées par la résidence du prélat
(nourriture, logement.. .). Une exception est faite pour les lieux de culte soumis à l'autorité de communautés
religieuses, telle l'église de Sa tnt-Gentës-de-Lïtênts située dans la paroisse de Saint-Jean-de-Fos. Celle-ci, apparte
nant à l'abbaye de Gellone, ne verse pas la procuration épiscopale . Il est convenu que l'évêque peut en visiter le
lieu au moment où il le juge bon, mals à ses frais. Toutefois si sa venue est justifiée par l'administration d'un
sacrement, l'abbé de Saint-Guilhem s'engagera à payer les dépenses occasionnées (16) .

Sans doute selon les circonstances, la procuration devait pouvoir être acqu ittée en argent ou en nature. Ainsi
la Ga/lia Christiana mentionne l'Incident suivant (17) : "En 1423, Michel Lebœuf voulut faire sa visite dans les
paroisses et monastères de son diocèse. Quand ce fut le tour de l'abbaye Saint-Sauveur de Lodève. une contesta 
tion s'éleva entre l'abbé Celvand et le procureur fiscal de l'évêque au sujet du droit de procure dû à ce dernier .
L'abbé offrait de payer ce droit en aliments tand is que le procureur l'exigeait en argent, disant que l'évêque dans sa
ville ne prenait pas ses repas hors de son palals".(18)

Sile fait n'est précisé dans aucun des textes étudiés, le dro it de procure devait également prendre en compte
les frais des personnes accompagnant l'évêque dans son dép lacement. Roger de Harlay nous précise dans les
premières lignes de son récit de visite qu'il quitte sa ville de Lodève accompagné de Robert de Guïllemmet,
archidiacre chanoine en son église cathédrale, de son vicaire général, de son procureur fiscal, suivi de son aumô
nier et de son secrétaire. Sans doute faut-il leur associer un petit groupe d'hommes en armes. nécessaires à assurer
la .protection .des dignitaires .
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Olivier Ginouvez

C'est à ce même Roger de Harlay que nous devons les mel1leuresdescriptions sur les prem iers actes accomplis
par l'évêque lors de son arrivée dans la nouvelle communauté. Habituellement, celui-cl est accuel1li à l'entrée du
village par le desservant du lieu escorté des consu ls et des principaux habitants, (les bourgeois), qui portent le dais
en chantant le Veni creator. Après avoir baisé la croix qui lui est présentée, le préla t est conduit processionnellement
à la porte de l'église où il bénit une première fois le peuple avant de pénétrer dans le sanctua ire. A cet instant, ses
premiers mots sont pour prononcer l'oraison du saint local et pour procéder à la bénéd iction solennelle. Par la
suite, ayant expliqué les causes de sa visite, il célèbre la messe , à la fin de laquelle il donne la communion. L'évêque
termine en prononçant l'absoute des morts "dans l'église et au cimetière ", et donne la confirmation suivie d'une
nouvelle bénédiction. .

Dans un second temps, probablement après quelques heures de repos, l'évêque procède à ce que l'on peut
appeler l'inspection. Il passe en revue , constate l'état de tous lés objets ayant un rapport direct avec le culte, des
nappes couvrant la pierre d' autel au vase en cuivre conservant les eaux baptismales. Une liste descriptive est par la
même occasion établie dans le compte-rendu (cf. document n02) . Les registres paroissiaux (naissances, mariages et
décès) sont également vérifiés. Sile lieu de culte a récemment fait l'objet d'une réparation , celle-cl est mentionnée.
Dans de nombreux cas est énoncée une rapide description de la construction . Ainsi, Jean de Plantavit de la Pause
trouve-t-i1 l'église de Notre-Dame du Peyrou, située dans la paroisse de Clermont l'Hérault (19), "bien voutée et
bien bastie avec trois chapelles et douze autels". La visite pastorale de cet évêque, tout comme celles de François
Bosquet et de Roger de Harlay, a été effectuée peu de temps après la fin des guerres de religion. Son compte-rendu
ainsi que ceux de ses successeurs ne peut omettre de signaler certaines des conséquences de ce conflit, en particu
lier en ce qui concerne les chapelles rura les isolées, ruinées et pillées pou r la plupart.

Il est aussi souvent question des cimetières. A Saint-Saturn in, Jean de Plantavlt de la Pause trouve la nécro
pole qui environne l'église "po int close tout à fait". L'évêque ordonne que celle-cl le devienne aux frais des
habitants "d'autant que nous avons trouvé que ceux de la religion réformée se servent de partie d'iceluy cimetière
pour la sépulture de leurs morts. Inhibitions et défenses seront faites au dit vicaire de consenti r qu'il y enterrent
cy-après" (20).

L'évêque termine donc son devoir pastoral en émettant des ordonnances. Celles-cl, consignées par écrit sur
chacun des comptes-rendus, sont suivies de sa signature, précédée de celle de son secrétaire, exécuteur du texte.
Elles devaient être lues durant l'office suivant son départ . Ces instructions, à suivre par les fidèles, sont en fait le
reflet de l'état physique et moral de la paroisse. En voici quelques exemples, choisis pour leur représentati
vité .

A Nébian, Jean de Plantavit de la Pause ordonne que l'église ruinée de Saint-Michel de Domazan soit recou
verte (21). A Clermont-l'Hérault, il impose la construction de murailles autour du cimetière attenant à l'église
paroissiale (22). Roger de Harlay tient quan t à lui à ce que l'église de Mourèze soit pavée et couverte
(23).

Plus anecdotiquement, ce dern ier ordonne que les blasphémateurs du même village de Mourèze payent à
chaque fois 5 sols à l'église et 2 sols au dénonciateu r (24) . Quant aux habitations voisines de Salasc , les cabaretiers
"qui y vendront pendant l'office divin" payeront 15 sols à l'église et 5 sols au dénonciateur (25).

Longue était donc la tâche du pasteur au service de ses fidèles. D'autant plus qu 'il profitait dans certains cas de
son déplacement pou r recevoir les reconnaissances et les hommages dus par certains de ses vassaux, pour ordon
ner de jeunes prêtres ou confirmer la translation et la fondation de nouvelles paroisses.

A Saint-Etienne des Hermes, paroisse de Montpeyroux , Roger de Harlay confirme par écrit dans son compte
rendu la réponse positive qu'il apporte à la requête présentée par les habitants du lieu (26). Ceux-ci demandaient la
permission de construire une nouvelle église prétextant "qu'anciennement il y en avait déjà une, dédiée à Saint
Etienne, pour y faire les dites fonctions et un cimetière pou r enterrer les morts".

Les comptes rendus de visites pastorales dont la richesse n'a été qu'effleurée pour la rédaction de cette étud e,
nécessiteraient une enquête plus approfondie visant à mieux cerner et définir les mentalités et les attitudes chrétien
nes des paroisses rura les de notre région ainsi que le cadre à l'intérieur duquel la solidarité paroi ssiale a pu
s'épanouir. Riches d'enseignements pou r la période moderne, ils imposent en l'exaltant quelque peu l'image
d'évêques soucieux d'assumer pleinement leur tâche au service des valeurs chrétiennes, mais aussi, et bien sûr, au
service de leur politique et de leurs bénéfices.

Textes joints :
Document 1 - procès-verbal de visite de Jean-Georges de Souillac dans la paroisse de Nébian.
Document 2 - extrait du compte-rendu de la visite pastorale effectuée par Roger de Harlay dans la paroisse de
Sa int-Michel d'Alajou.
Notes (12 à 26). Pour notes 1 à 11 cf. bulletin précédent.
(1) Pour la le partie, se reporter au bulletin spécial n"46-47-48 (janvier/avril 1988) p. 22-23 . Idem pour la carte
du diocèse .

A) Document nOl: (pages suivantes)
Il s'agit de la photocopie du procès-verbal de visite de Jean-Georges de Souillac, pour la paroisse de Nébian.

Les comptes rendus de ce dernier sont les seuls à présenter une partie imprimée ordonnant et préparant à l'avance
les réponses et les remarques.
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l' ROC ESMI"ERBA L
DE VISiTE

EN LA PARROISSE
D~~

A l ' , ,
ft J/f1'Ctl'(

d

• A N mil fept c';.n5 f'/,/Uf4wf.Œ~_ _le ?/.UVV L2-UuL-!.- jour 
d&(.. hUJ-i/Pu/#if'-ajU.i/ midi, Nous JE AN-G E,O R GE S
D E ~,O U 1L L~ C , par 1;1 Pcrrniflion Divine & par la Grace du
S', SlI:ge Apoflolique , Eveque & Comte de Lodeve, Comte de
Montbrun, Confciller du Roi en tous [es Conlèils; Continuant

- - les Vilites de n ôtre Diocéfc ~ Nous nous ' lommes rranlportez
dans la Parroilfe de'~'--"-- Archipr êrré d _.-
de nôtre Diocéfe, pour y faire nôtre Vilite Epifcopa\.s:.., tant pour le Spirituel ,
que pour ~e Temporel) ac~o~pagnez, d.cz... IUA-~irau-e'7..".i4u'..).L._ ~- ;i~
!t,rfLW..QtliW.L.t-J:e.-~~:&i:J...t!-.- ''"'--- .. . " .... ,

loù étant 3rJiv~z, avons étthe5tls 1?3r M' .l~,f·,... 1-A;1<-1UL ~ij -----..-_-.
Prêtre d~#4 Diocefe A I1qie4'- 'Curé de ladite Parroille ,
& conduits procellionncllcmcur en l'Eglife Parroiflialc d z;~~ _

où après les Prières ordinaires, avons expofé les Motifs de nôtre Vilite, & faie
une Exhortation aux Parroilliens: Enluitc Nous avons fait les Prières pour lesMorts )
& donné la Bcnedidion du Saint Sacrement; le tout Iuivant l'Ordre & les Cere
monies marquées dans 1,= nouveau Rituel de nôtre DÏ;»~éfe. Nous ~ous Commes
fait repréfemer l'état de l'Eglifo, & de la Parroiflc, par, p.;I/ ,Y.eu./L-__...,----:
Après quoi, ayant f.1it reciter le Confiuor par 'le Sieur Curé, Nous avons donné
l'Abfolution gencralc , & accordé les Indulgences ordinaires aux Parroifliens , puis
eu procedant à nôrredite Vilite , Iulvanr l'Ordre & 'les Ceremonies marqu ées dans
le Rituel) avons trouvé

Ciboire. ?0~.~9-(l./l~ (ie9~e.rz- a:~ '" .»

Solci19~la~-~~,Lrw4~~L~JL2bn-c~,

Porte-Dieu.u"".J!.----- _

Tabernacle. ~J- W~~~; /ht-1d/dt'4'41JI7~ - e?'L'JA-fi' ~

Ma2tre-~~tc~. U4i-4!~tUV~~'~'Z'n.~~.€-~~ ~ ' .

f::-n~fwj}t!~~~J!:I:-~,p#hd/.tfj~~~_4~~~t?~~'~
, Reliques, les Titres & Approhatiom. h.Uv>-_L_' _

Fonts-Baptilinaux, f.41..-~•.

Vares pour mettre les Eaux. ;/,1 "-?t.-It.. u«: J,,--~oL. tUUL.-~~~~ _ .

S. Crêmc , & l'Huile des Catécuménes/~p.u./W/1-kt~~~Ln~--.

Regîrres des Baptêmes) Mariages & Sepultures. "-
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Images; M-f<M.o""'---
Confreries. edL.iL/~~~~tk./)~oR..--'_

Confcflionnaux, ~.t44-?C. ~~~~ . .

Chaire du Predicateur. #..1t--~ .

4ff-W.L-~~~ Eglife.~ti;tA-,~u//,.. Ù;?b.:9~~' 1 . ' 1 /1 .
t-.l/~~~-i.I 'A.J/~.d-I!Il.~f.~-i/ 1 ~ j:A-~,cMVtr ~h<.~~
tl</~. 11~'~dJ~ Banc,s-d'Eglife: .r r . ûf-~ ~hLo/~~~tC.~r~~,Il".
Ji. te. ' YI!-'t()-IA-I/~_ mff~0~~ . / /J--4- c- . . / ~J~d~~~:. a u e. t tUu~1 H4J-" ~. I!~ _ ' . .

Sacrillie.~6i/f'~ e/A.W-.~-

Ornemcns , Chazublcs , Dalmatiques, . Plu;:ia~, Parcmcns-d'Autel , .Bourfes ,
Voiles de C.allce, Echarpe, ëcc, f.wK-'M.A/.'""'~ ~~'4. ~1td~~J'-L
~'é-Md1A4l-'1~~/uPt/tÛ. 'fi'M. ~ .7L;/,
U/f\-t,~Zk~#vui",..t ~'d"r. . 'J- :~~M-f-~"
oL-44';.L~a~" ~~':;ilYÀ-7l;~ ~~~ ~lUo/~.
Ling~, N<1pes-d1utcl, Napes 7/éommunion , Etfuye-mains, Aubes,. nuts , ,--

Ceintures, Surplis, Pales, Purificatoires, Corporaux, êcc,9~~j)~.tfdJti/~
~-t.~~w9ui.Wa1.Jf;;/~f)c.~~~~t4~~~~
~d</~~~~~Ht/~t/.tivJL~d-/~~~j}-~
~~~~~ . ~.

Caliees.& Patenes.~~&i~~~~t:/~#o/~~--
Millèls, & autres Livres d'Eglife, comme Graduel sc Antiphonaire, Rituel, les

Ord nna!]'es d Dio.ce~eJ!.l~~vis aux C~n§:tfc.:urs , la FeUille des Cas-refcrvcz, !t-u:K~~~
.~ . hVN~~Y'de-.da-~ifii7i1t41..71.7--kL/IZ~H'~/'
Autres Meu les d'Eglife , Croix, Chandeliers, Encenfoir, Navette, DalIins, Bu- '--p

renes ,autres Vailfcaux, Bcniticrs , Afperfoir ,' Vafe pour purifier lesdoigts après
avoir donné la Communion hors le tems de la MeIfe, Baniere, ce quiclt ne-

;::iif#::;;';;·;';:ZZJ:;;;:~:t~~~.
~.:t~u./#J'~/.ûJM;~ U4'-~+Jk/~~di;~.

Si on prêche l'Avent &,Ie CaJême l qui a été le dernier Prédicateur, & corn- .
gme.11t il s' comporté? hLll.rvu.4~/u:,<{tf:-,.~k.W.l. ...~/~ .~ &'gUJ-!- ,/fA- ~ ~tÛY~;g; __ ) / . '.IV , -

Servie -Divin:!;tt~ i~.J'JiT · ' .'
Si pendant qu'on le c élébre les Cabaretiersdonnent du Vin? & li les Dimanches & les

Fêtes on tient lesF0)Jes ,ou les Marchez, contre l~ Ordonnances de nos Rois 1 .

~/ f',t,f--Îuft.,../pLj.~~~~/~ .
Si tous les Dimanches on [ait:~l:;\li crfion, Ji on donne le Pain bcni , ~ s'il arrive

des Conreflations fu.r cela? /'dl~jPk~.t.NdJ.;/.~r~

~-~~~a: 'U..MJ&I4-·/~ht-·d,,-~~·. · ===-=--
Qpel ordre on s.arde pour les Proceflions'/~;ol'hYr~.7'-I~ "..,... _

Le ·Patron Titulaire. 11/u.t~~~_ " . '
Si'l'Egllfe ·a été confàcrée ? ;l1'f7~ j1..U..4vr<- '1k--/fi-f--~/Uv'~~ ·- --

Si QP ccl~bre la Dédicace, ëc quel jour 1c..~Ht-~L-.t./~44.~,i,~, < "

.~ A11.J-~rA·t....../'d:V~~·· ·
Expofition du SaÏJ~t ·Sactefucnt. A.~qt.k.t--l;~~..("-4..t.«.L-~~-._

hw.t;:·~~~~/!-~~r~~~~L-'X~~~_-..
b fl;.., I-V~~ ~~p..,.t... ~~Ç{..~.L-~~ru-.Wd,~u{~
~tc.r--~!
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Ofliccs & Fêtes propres. ,.;-r t< !tu. ·~ PIA/(..~~ht..I?:./4J.dâ..-"'..J... ·~_.-

}ab~. ~cs O~its & Fondatio»s.V;,;?t(~~/.'fJ%!Ll~·MC)0;""L-~P'kt;;'~'L,;;lA"'1)I .~t~/~k L~L"..(.'J:! '_
/ IV td.(~9t~ 1Jt~/j4./w/,,,,/;v,ut.Ulti1MrlPit..?/'f<0~!<"-twZI-~i:J~ ..
Rcpréfenration pour fAbroute des Morts. t .lY"l·/(.·t:<-- /<41<'. . -Ut-J:! ..It..,rt.----'-". .

Bière commune pour les Pauvres. ~.Jt..I....; . -

Cofres. [crm~nt, à plufieurs, (er~ures, pour y m~ttre les Titres, Comptes & autres
Papl.ers, & 1~rgelJt de 1~),1JCc, cOI~me-aulIdes anciensRegjt.resdes)}aptêmes .
1't..-'211pges & Sepultures; 1 1 p.. .... , Jp_..""'.l-(w·~PA--~ ~.L~.",ù.",~; _

r.:/0 ....~,'- · /1 . r~"

liivcmuire des Orncmens, Linges, Livres & autresMeubles d'Eglife,JU-a~S:-~_':"-__

Inventai~'e des ~itres & Papiers qui concernent les Biens & Revenus apparte.-
nant a la Fabrique, 7Ll~ _ _ .

Reparations. ;/~TtMTUU/&-v;Ç..~&ft Û~lb7" .;

Clocher, e~ IM/--'"

Cloches.~rr": (?~k~Wt.LI..e~i.....e-/r;.ft-- 

Cimetiérc.;f.,./~~#~;M<Wa<-/t'-,-/_ .

S'il ya une Place pour les Enfans morts fans Baptême 1 r'!)t/Z.?1./V.k4l,-A:-/L.14~~~ --_..

MaiCon Prcfbitcrale, /r-: /, Unk:>.hit-i/:"!{~~~/4t-~'------
/ '// 1

Vicaire.dl~ A. U4'\-- ----

Nombre des Comrnunians, 1-7 J.~ . ,.. -t#W';~ pu~·~:-· " · "

Le Seigneur de la Parrolûe, ~4f.11./4t.of.Q--r ~.;;d::fi..d. _?/A..d.. .édr)....ht/-~k. ....;:}};"wJ..;

MAtres & M)}treIlès d'Ecole. t'/v ,A, U4'~~~ ~"Zf:t~9:d;&.;:..-",,-~~,./dl.--
;<~)<4'k~' - ,/ ~.L- Y

Sage-Femme.~'ïIIt; -UA- s:/~;?IU~Wih...l-:.-

Comptes des Marguilliers.~

,Revenus de la Fabrique.?L.t-f0,..oI.,.,4----

Dettes aél:ives de la Fabrique.JLUt.,J - _

Dc~eficcs, s'il yen a dans laParroüIè./1.uwr- ?L~/-nA/dJ;,;~1//t4__':!;ft;.....~/5f~//.6?
Ire fl~ft"n.. ' / • . .
N;>ms fç,s .itul:ili·cs. v1(:"';;;;lll~!..;f:L:?-: .t-vI~J{~v~;P ,,":~(A(.~LIIif~/.J.t:...l'U<-HM.;4.Û'fL./..')f"-- 1.

,1 alJ/iii. ",J~ d ,,-;tC. ",-,-,.~. M'(~~ 4.jutr,.drptW4~J«4r.tt-é'tk. 9/Ù<.U<A.('~
Chapelles Publiques hors de l'Eglife.~../ (/ . -

Chapelles Domeïliqucs.~.".L----

Si elles font en bon etat 1' ------

s'il y a Permiflion de Nous) d'ydire la Me!fcl _

A~ 'lUÔle heure: les Dimanches sc les Fêtcs il dit la Saintc-Mcfle 1 "-/~;(."'.d;-;f.:#~-tf/~o/_~
. 'y".,...."'&./_ _.. ' . I! c . , /' . r

l'A ,quelle heure les autres Jours? (~/tL ({" .... •wù),e, . _

S'il renouvelle les Hofl:ies tous les quinze jours? 1/L-p_
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A L'EFFET dequoi & de tout cc que dellùs contenu en nôtre préfente ,?rdonnance,
Nous enjoignons au Sieur Cure de la publier au Prône de la Meffe Parroilliale , & de
tenir la main :\ J'Execution d'icelle. DONN.ll' audit Lieu de M/~
les jour & an futaies.

~f - 1 Cf (J/ off ~~ê.u:.~-~ .
/ /

- . - -" - :::=:
--.----=:-=-:=--------=:: ... .---------_.__._ - - -

>~~71l!~~-
,~- , :, . . - ~ .
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H) Document n02:
Extrait du compte rendu de la visite pastorale effectuée par Roger de Harlay dans la paroisse de Saint-Michel

d'Alajou.
"Procédant à la visite nous avons trouvé sur l'autel une bonne pierre de marbre, sacrée, couverte de trois

nappes, deux devants d'autel l'un de rezol (?) et l'autre de toile, un petit tabernacle, de bois de noyer peint, six
chandeliers de bois peint, un grand tableau avec un cadre qui représente Jésus christ en croix, Saint Michelet Saint
Genies. Les eaux baptismales sont conservées dans un vase de cuivre, les crémières sont d'un etaim en bon état.
Les ornements : un calice d'argent pesant deux marcs ou environ, un ciboire d'etaim défendu de son service, un
porte Christ de bois façonné avec une plaque en croissant d'argent fermé de deux verrous. Un petit crucifix de
léton que l'on met sur l'aute l, une croix de léton pour les processions, une chasuble de damasquin rouge et blanc
avec étoffe et manipule garnis d'un passement bleu doublé de camelot noir servant pour les morts, autre chasuble
de damas blanc doublée de boucassin bleu, une étoffe et manipule de velours rouge cramoisi, un pluvial de damas
rouge garni d'un passement or et argent doublé de boucassin bleu, un vieux tapis de toile façonné pour couvrir
l'aute l, un voile de tafetas rouge , trois autres voiles de satin rouge, blanc et noir. Deux bourses avec trois corporaux
et plusieurs purificatoires, trois aubes avec leurs cordons , une nappe pour la communion, trois autres nappes qui
servent pour l'église matrice, quatre coussins, deux de rezol (?) et les autres rouges et verts, un bon mis
sel".

C) Notes :
12 - La valeur de la visite pastorale s'en trouve d'autant plus renforcée au lendemain. des guerres de religion. La
nécessité est d'ailleurs prônée lors de la vingt-cinquième cession du Concile de Trente (3 décembre 1563).
13 - Les chiffres indiqués sont les suivants : 5000 communiants pour Clermont l'Hérault, 1500 pour Montpey
roux. Le nombre de communiants pour la ville de Lodève n'est pas rapporté.
14 - Jean-Félix Henri de Fumel a entrepris, sous son épiscopat, d'importants travaux routiers. Il a demandé aux
Etats du Languedoc la construction de nouvelles routes et l'amélioration des anciennes. Nous lui devons en
particulier l'édification du pont de Gignac, et de son modèle réduit, le pont de l'Arnoux.
- Compte rendu des visites pastorales de Roger de Harlay, p.21.

16 - Jean Rouquette, op . clt., p. 32-33.
17 - Henri Fisquet, op . cit., p.401-402.
18 - Lors de certaines crises financières, la papauté permit aux évêques de ne pas accomplir en personne la visite
canonique de leur diocèse, mais leur demanda en échange de cette dispense de verser au trésor pontifical le
montant des procurations qu'ils auraient dû percevoir à cette occasion.
19 - L.M. Lugagne, Copie des procès-verbaux des visites pastorales de Jean de Plantavit de la Pause, 1873 ,
p. 172 , archives départementales de l'Hérault, G. 4436.
20 L.M. Lugagne, op. clt., p.142.
21 - L.M. Lugagne, op. cit., p. 185.
22 - L.M. Lugagne, op. cit., p. 169-170.
23 - Compte rendu des visites pastorales de Roger de Harlay, p.48-49.
24 - Roger de Harlay, op . cit., p.48-49.
25 - Roger de Harlay, op. cit., p.54.
26 - Roger de Harlay, op. cit., p.100.
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